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(54) Volet roulant avec dispositif parachute

(57) L’invention concerne un volet roulant pour
ouverture, présentant un axe d’enroulement (1), autour
duquel s’enroule ou se déroule un tablier, et un dispositif
parachute (2) prévu pour stopper la chute dudit tablier
dans le cas d’une vitesse de descente importante, ledit
axe d’enroulement (1) présentant au moins un tube d’en-
roulement (14) et un embout télescopique (3) à l’une des
extrémités dudit tube (14), apte à se déployer ou se ré-
tracter selon l’axe longitudinal dudit tube d’enroulement

(14) pour ajuster la longueur de l’axe d’enroulement (1)
lors de son montage, ledit embout télescopique (3) en-
gageant avec ledit dispositif parachute (2) et ledit embout
télescopique (3).

Selon l’invention, le volet roulant présente, en outre,
des moyens de liaison entre ledit dispositif parachute et
ledit embout télescopique, externes au corps du dispositif
parachute, permettant de bloquer en translation l’embout
télescopique (3) afin de le maintenir toujours engagé
avec ledit dispositif parachute (2) après montage.
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Description

�[0001] L’invention concerne un volet roulant pour
ouverture, présentant un axe d’enroulement, autour du-
quel s’enroule ou se déroule un tablier, et un dispositif
parachute prévu pour stopper la chute dudit tablier, no-
tamment dans le cas d’une vitesse de descente impor-
tante.
�[0002] Lors du montage d’un axe de volet roulant no-
tamment pour une porte de garage, ou de magasin, ou
d’un rideau métallique, le système doit être souvent pour-
vu, pour des raisons de sécurité, d’un dispositif dit para-
chute qui évitera que le tablier ne tombe en occasionnant
des blessés.
�[0003] Généralement, l’axe d’enroulement comporte
un tube d’enroulement avec, d’un côté, un système de
manoeuvre tel qu’un moteur notamment, et de l’autre,
un embout télescopique permettant d’ajuster la longueur
entre deux côtes fixes de montage. Cet embout télesco-
pique engage avec ledit dispositif parachute.
�[0004] La plupart des dispositifs parachute connus
mettent à profit la force centrifuge, et bloquent l’axe d’en-
roulement lorsque la vitesse de rotation est supérieure
à la vitesse de déroulement normale. Lorsque cette vi-
tesse maximale limite est atteinte, le dispositif parachute
bloque la rotation du tube d’enroulement et donc stoppe
la chute du tablier.
�[0005] Du fait de la possibilité de translation, notam-
ment de rétraction de l’embout télescopique, il est né-
cessaire de s’assurer que ce dernier soit toujours engagé
avec le dispositif parachute.
�[0006] On connaît du document publié sous le N° FR-
2.313.544 un dispositif parachute, du type à force cen-
trifuge, formé par un carter fermé par des couvercles.
L’extrémité de l’arbre d’enroulement est engagée dans
le carter, ne pouvant tourner par rapport à deux disques
d’entraînement. Afin d’éviter le dégagement de l’arbre
d’enroulement, ce dernier présente une gorge pour un
circlip. Ce circlip est pris en sandwich entre un palier et
l’un des disques d’entraînement du parachute à l’intérieur
du carter. Du fait de cette conception, ce dispositif pré-
sente toutefois l’inconvénient de devoir être démonté
pour pouvoir engager l’arbre d’enroulement. Le montage
de l’axe d’enroulement ne peut ainsi être réalisé aisé-
ment et rapidement sur site.
�[0007] Aujourd’hui, on connaît aussi des dispositifs pa-
rachute dont le carter présente une ouverture traversante
d’engagement pour l’embout télescopique de l’axe.
L’embout télescopique est alors inséré dans le carter,
une vis de blocage avec une rondelle étant vissée à l’ex-
trémité de l’embout pour venir appuyer sur la paroi exté-
rieure du carter, permettant ainsi d’éviter la rétractation
de l’embout et son dégagement. Cette solution n’est tou-
tefois pas considérée suffisamment sûre par les milieux
autorisés, la fixation pouvant se dévisser à l’usage.
�[0008] Le but de la présente invention est de pallier
aux inconvénients précités en proposant un volet roulant
assurant un maintien sûr de l’embout télescopique, tou-

jours engagé avec le dispositif parachute, et qui peut être
assemblé rapidement et aisément sur site.
�[0009] Un autre but de l’invention est de proposer un
tel volet roulant à moindre coût.
�[0010] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre, qui n’est donnée qu’à titre indicatif et qui n’a pas
pour but de la limiter.
�[0011] L’invention concerne un volet roulant pour
ouverture, présentant un axe d’enroulement, autour du-
quel s’enroule ou se déroule un tablier, et un dispositif
parachute prévu pour stopper la chute dudit tablier, no-
tamment dans le cas d’une vitesse de descente impor-
tante, ledit axe d’enroulement présentant au moins un
tube d’enroulement et un embout télescopique à l’une
des extrémités dudit tube apte à se déployer ou se ré-
tracter selon l’axe longitudinal dudit tube d’enroulement
pour ajuster la longueur de l’axe d’enroulement lors de
son montage, ledit embout télescopique engageant avec
le dispositif parachute.
�[0012] Selon l’invention, le volet roulant présente, en
outre, des moyens de liaison entre le dispositif parachute
et ledit embout télescopique, externes au corps dudit dis-
positif parachute, permettant de bloquer en translation
l’embout télescopique afin de le maintenir toujours en-
gagé avec ledit dispositif parachute après montage.
�[0013] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante accompagnée des dessins en an-
nexe parmi lesquels :�

- la figure 1 est une vue partielle du volet roulant con-
forme à l’invention illustrant plus particulièrement
l’embout télescopique, le dispositif parachute, ainsi
que les moyens de liaison entre l’embout télescopi-
que et ledit dispositif parachute,

- la figure 1 a est une vue schématique illustrant un
volet roulant conforme à l’invention,

- la figure 2 est une vue de côté de l’embout télesco-
pique engagé avec le dispositif parachute,

- la figure 3 est une vue selon la coupe III-�III telle qu’il-
lustrée à la figure 2.

�[0014] L’invention concerne un volet roulant pour
ouverture.
�[0015] Le volet présente un axe d’enroulement 1,
autour duquel s’enroule ou se déroule un tablier. Le volet
présente également un dispositif parachute 2 prévu pour
stopper la chute dudit tablier, notamment dans le cas
d’une vitesse de descente importante.
�[0016] Le dispositif parachute n’est pas développé ici
en détail, celui- �ci étant de structure connue de l’homme
du métier ; il est sensiblement formé par un carter. Il peut,
de manière connue, présenter un organe d’inertie, sou-
mis, lors de la rotation de l’axe d’enroulement aux forces
centrifuges, permettant ainsi de bloquer l’axe dans le cas
d’une vitesse angulaire trop importante.
�[0017] L’axe d’enroulement présente au moins un tube
d’enroulement 14 et un embout télescopique 3 à l’une
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des extrémités dudit tube 14. Cet embout télescopique
3 est apte à se déployer ou se rétracter selon l’axe lon-
gitudinal dudit tube d’enroulement 14 pour ajuster la lon-
gueur de l’axe d’enroulement 1 lors de son montage.
�[0018] L’embout télescopique 3 est assujetti en rota-
tion avec le tambour 14. L’embout télescopique 3 engage
avec le dispositif parachute 2.
�[0019] Selon l’invention, le volet roulant présente, en
outre, des moyens de liaison 4 entre ledit dispositif pa-
rachute 2 et ledit embout télescopique 3. Ces moyens
de liaison sont externes au corps du dispositif parachute,
et permettent de bloquer en translation l’embout téles-
copique 3 afin de le maintenir toujours engagé avec le
dispositif parachute 2, après montage.
�[0020] Avantageusement, ces moyens de liaison 4
peuvent présenter des moyens de fixation amovibles par
rapport au corps du dispositif parachute 2, et peuvent
être fixés aisément une fois l’embout télescopique 3 en-
gagé avec le dispositif parachute 2.
�[0021] Plus particulièrement, selon un mode de réali-
sation, l’embout télescopique 3 présente une gorge 5.
Lorsque l’embout est engagé avec le dispositif parachu-
te, cette gorge 5 est extérieure au corps du dispositif
parachute. Les moyens de liaison 4 se présentent alors
sous la forme d’une bride 6 solidaire du corps du dispositif
parachute 2, présentant une arête engageante 7, péné-
trante dans ladite gorge 5.
�[0022] Cette bride 6 est constituée sensiblement par
une plaque, notamment métallique, l’arête engageante
7 étant formée par une encoche débouchante 8 de ladite
plaque. Selon cet exemple, la bride est placée à cheval
sur l’embout 3, l’arête engageante, notamment de profil
en U, pénétrant dans la gorge 5. Selon cet exemple, les
extrémités de la plaque formant la bride sont pliées, pour-
vues d’oreilles 10 pour le passage de vis de fixation au
dispositif parachute.
�[0023] Tel qu’illustré à la figure 1 selon un exemple,
l’embout télescopique 3 comprend une tige de section
polygonale 11 et au moins un embout d’adaptation 12,
13 au tube d’enroulement 14. Ledit au moins un embout
d’adaptation 12, 13 et la tige de section polygonale 11
sont prévus coulissants l’un par rapport à l’autre, et per-
mettent d’assujettir en rotation le tube d’enroulement 14
avec ladite tige de section polygonale 11.
�[0024] Selon un mode de réalisation, l’extrémité de la
tige de section polygonale 11 est pourvue d’un alésage
taraudé. Une vis de blocage 16 peut être vissée à l’ex-
trémité de la tige 11 pour prendre appui sur le corps du
dispositif parachute via une rondelle 21, limitant ainsi la
rétraction de l’embout télescopique 3.
�[0025] L’axe d’enroulement 1 peut présenter des
moyens moteur 17 à l’autre extrémité dudit tube d’enrou-
lement 14 par rapport audit embout télescopique 3. Selon
un autre exemple, l’axe d’enroulement 11 présente des
moyens de manoeuvre, tels qu’un treuil pour une mani-
velle, à l’autre extrémité dudit tube d’enroulement par
rapport à l’embout télescopique 3.
�[0026] Nous décrivons maintenant en détail l’exemple

des figures 1 à 3. Le volet roulant illustré aux figures
présente un axe d’enroulement 1 constitué d’un tube
d’enroulement 14 et d’un embout télescopique 3 à l’une
des extrémités dudit tube 14. Des moyens moteur 17,
notamment un moteur tubulaire, permettent la manoeu-
vre du tablier à la descente ou à la montée au niveau de
l’autre extrémité dudit tube d’enroulement 14.
�[0027] L’embout télescopique 3 engage avec un dis-
positif parachute 2 prévu pour stopper la chute du tablier.
Le moteur tubulaire et le dispositif parachute peuvent
être respectivement solidarisés à deux consoles d’un cof-
fre de volet roulant.
�[0028] L’embout télescopique 3 est constitué par une
tige de section polygonale 11, par exemple parallélépi-
pédique, notamment de section carrée et de deux em-
bouts d’adaptation 12, 13 audit tube d’enroulement 14.
Les deux embouts d’adaptation 12, 13, sont sensible-
ment circulaires, notamment en aluminium. Les embouts
d’adaptation 12, 13 peuvent présenter des ouvertures de
section carrée, dimensionnées au jeu de coulissement
près, de telle façon à pouvoir insérer la tige de section
polygonale 11.
�[0029] L’un des embouts 12 peut présenter un alésage
taraudé pour une vis de serrage 15 de la tige de section
polygonale 11. Les embouts 12, 13 présentent des con-
formations angulaires 22 aptes à venir engager à l’inté-
rieur de cavités formées par les cannelures du tube 14,
de telle façon à interdire toute rotation relative entre la
tige de section polygonale 11 et ledit tube d’enroulement
14.
�[0030] L’extrémité de la tige de section polygonale 11
est engagée dans une ouverture polygonale correspon-
dante d’un organe tournant à l’intérieur du carter du dis-
positif parachute 2. Une fois engagée, une gorge 5 de la
tige de section polygonale 11 est positionnée entre l’une
des extrémités du tube d’enroulement 14 et le corps du
dispositif parachute 2. Une bride 6 peut être alors fixée
au dispositif parachute pour venir bloquer en translation
l’embout télescopique 3, et plus particulièrement la tige
11 de section polygonale.
�[0031] Cette bride constituée substantiellement d’une
plaque métallique présente une encoche 8 en U. Cette
bride est positionnée à cheval sur la tige de section po-
lygonale 11 de telle façon que l’arête engageante 7 for-
mée par ladite encoche 8 pénètre la gorge 5 de la tige
11. Deux extrémités pliées de la bride 6 présentent cha-
cune une oreille 10 pour le passage d’une vis, permettant
ainsi la fixation de ladite bride 6 au corps du dispositif
parachute 2. Afin d’augmenter la sécurité, l’extrémité de
la tige de section polygonale 11 peut être taraudée, per-
mettant le vissage d’une vis de blocage 16. Cette vis 16
vient en appui sur la paroi extérieure du corps du dispo-
sitif parachute via une rondelle 21.
�[0032] Naturellement, d’autres modes de réalisation
auraient pu être envisagés par l’homme du métier sans
pour autant sortir du cadre de l’invention définie par les
revendications ci-�après.
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Revendications

1. Volet roulant pour ouverture, présentant un axe d’en-
roulement (1), autour duquel s’enroule ou se déroule
un tablier, et un dispositif parachute (2) prévu pour
stopper la chute dudit tablier, notamment dans le cas
d’une vitesse de descente importante, ledit axe d’en-
roulement (1) présentant au moins un tube d’enrou-
lement (14) et un embout télescopique (3) à l’une
des extrémités dudit tube (14) apte à se déployer ou
se rétracter selon l’axe longitudinal dudit tube d’en-
roulement (14) pour ajuster la longueur de l’axe d’en-
roulement (1) lors de son montage, ledit embout té-
lescopique (3) engageant avec ledit dispositif para-
chute (2), caractérisé en ce que  ledit volet roulant
présente, en outre, des moyens de liaison (4), entre
ledit dispositif parachute (2) et ledit embout télesco-
pique (3), externes au corps du dispositif parachute,
permettant de bloquer en translation l’embout téles-
copique (3) afin de le maintenir toujours engagé avec
ledit dispositif parachute (2) après montage.

2. Volet roulant selon la revendication 1, dans lequel
ledit embout télescopique (3) présente une gorge
(5), les moyens de liaison (4) se présentant sous la
forme d’une bride (6) solidaire du corps du dispositif
parachute (2), ladite bride présentant une arête en-
gageante (7), pénétrante dans ladite gorge (5).

3. Volet roulant selon la revendication 2, dans lequel
la bride (6) est constituée sensiblement par une pla-
que, ladite arête engageante (7) étant formée par
une encoche (8) débouchante de ladite plaque.

4. Volet roulant selon la revendication 3, dans lequel
les extrémités (9) de la plaque sont pliées, pourvues
d’oreilles (10) pour le passage de vis de fixation au
dispositif parachute.

5. Volet roulant selon l’une des revendications 2 à 4,
dans lequel l’arête engageante (7) est de profil en U.

6. Volet roulant selon l’une des revendications 1 à 5
dans lequel l’embout télescopique (3) comprend une
tige de section polygonale (11) et au moins un em-
bout d’adaptation (12, 13) au tube d’enroulement
(14), ledit au moins un embout d’adaptation (12, 13)
et ladite tige de section polygonale (11) étant prévus
coulissants l’un par rapport à l’autre, permettant
d’assujettir en rotation ledit tube d’enroulement (14)
avec ladite tige de section polygonale (11).

7. Volet roulant selon la revendication 6, dans lequel
l’extrémité de la tige de section polygonale (11) est
pourvue d’un alésage taraudé, une vis de blocage
venant engager avec ladite tige de section polygo-
nale et le dispositif antichute pour limiter la rétraction
de l’embout télescopique (3).

8. Volet roulant selon l’une des revendications 1 à 7,
dans lequel l’axe d’enroulement (1) présente des
moyens moteur (17) à l’autre extrémité dudit tube
d’enroulement par rapport audit embout télescopi-
que (3).

9. Volet roulant selon l’une des revendications 1 à 7,
dans lequel l’axe d’enroulement (1) présente des
moyens de manoeuvre, tels qu’un treuil à l’autre ex-
trémité dudit tube d’enroulement par rapport à l’em-
bout télescopique (3).
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